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OUVERTURE DE LA JOURNEE DU 4 JUIN 2008 

60ème ANNIVERSAIRE DU BICE 

« Demain, quel avenir pour nos enfants ? » 

Excellences, Messeigneurs, Mesdames, Messieurs,  

Chers amis, 

Au moment d’ouvrir cette journée qui marque le 60ème anniversaire du Bureau 

International de l’Enfance, je voudrais souhaiter à toutes et à tous la bienvenue. 

Bienvenue à Monseigneur Francesco Follo, Observateur permanent du Saint-Siège 

auprès de l’Unesco. Mgr Follo représente aussi la Secrétairerie d’État à cette réunion. 

Bienvenue aussi au Père Gildas Kérhuel, Secrétaire général adjoint de la Conférence 

des Évêques de France. Tous deux nous honorent de leur présence et nous les en 

remercions. 

Bienvenue aux organisations membres du Bice, aux partenaires, aux experts et amis 

venus d’Afrique, d’Amérique Latine, d’Extrême 0rient, de Russie et d’autres pays 

d’Europe, ils ont fait de longs voyages pour fêter avec nous ce 60ème anniversaire, merci 

à eux! 

Bienvenue aussi à vous, organisations et amis venus de France. Pour certains d’entre 

vous, il s’agit de retrouvailles avec un Bice que vous avez connu il y a bien des années. 

Pour d’autres, cette journée sera l’occasion de faire connaissance avec nous. 
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Bienvenue enfin à vous tous, chers amis qui soutenaient le Bice par vos dons réguliers. 

A travers vous nous voudrions saluer et remercier les milliers de donateurs dont la 

générosité, depuis des années, nous permet d’agir. 

Avant d’introduire cette journée, je voudrais vous demander d’avoir une pensée 

particulière pour Mgr Luis del Castillo, notre assistant ecclésiastique.  

Mgr Luis del Castillo est d’ordinaire présent à toutes nos réunions qu’il enrichit 

toujours par ses observations pleines de sagesse et de discernement. Il aurait aimé être 

avec nous aujourd’hui, malheureusement la maladie le retient dans son diocèse de Melo 

en Uruguay. Permettez-moi de lui adresser en votre nom à tous nos affectueuses 

pensées et nos vœux de prompt rétablissement. 

Cette introduction comprendra trois parties : 

1. Un bref historique du Bice pour bien relier cet anniversaire à notre histoire 

2. Une présentation du Bice aujourd’hui 

3. Enfin je voudrais indiquer comment la question qui est posée « Demain, quel 

avenir pour nos enfants ? » s’inscrit dans ce qui est au cœur de l’engagement du 

Bice : la promotion de la dignité et des droits de l’enfant. 

Un mot d’histoire 

De fait, l’histoire du Bice est intimement liée aux évolutions institutionnelles et au 

mouvement des idées qui ont permis l’émergence de la Convention des Nations Unies 

relative aux droits de l’enfant. 

- Le Bice est créé en 1948 en réponse à l’appel que le Pape Pie XII lance au lendemain 

de la guerre pour venir en aide aux enfants (Encyclique « Quemadmodum » du 6 

janvier 1946.). Notre création s’inscrit donc d’emblée dans le grand mouvement de 

reconstruction et de solidarité internationale d’immédiat après guerre. 

- Dès l’origine, le Bice rassemble 4 grandes organisations et congrégations autour de 

son fondateur, le Père Gaston Courtois, directeur de l’Union des Œuvres Catholiques de 
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France, qui regroupait à l’époque plus d’un million d’enfants dans ce que l’on appelait 

les patronages. 

Les membres fondateurs du Bice sont les suivants : 

- l’Œuvre pontificale missionnaire,  

- les Salésiens,  

- les Frères des Écoles chrétiennes,  

- et la Compagnie de Jésus (à travers la revue Lumen vitae.) 

Avec ces organisations, et beaucoup d’autres qui nous rejoindront par la suite, le Bice 

élabore progressivement une véritable culture de l’enfance – notion pionnière à 

l’époque – qui constituera le terreau d’où naîtra, en 1989, la Convention. 

Les colloques organisés par le Bice et le travail de ses Commissions y ont beaucoup 

contribué. Citons ici la Commission Médico-pédagogique et Psychosociale du Bice, 

créée par le Père Bissonnier. Le travail du Père Bissonnier et de sa commission ont 

permis de renouveler profondément le regard porté sur les enfants souffrant d’un 

handicap. J’en profite pour saluer ici la présence avec nous aujourd’hui de Marie-

Hélène Mathieu, fondatrice de l’Office Chrétien des Handicapés et de la revue Ombres 

et Lumière qui a été sa collaboratrice de la première heure. 

- C’est le Chanoine Moerman, secrétaire général du Bice de 1967 à 1985, qui a l’idée 

en 1976 d’une Année internationale de l’Enfant. Celle-ci se déroulera en 1979. Tous les 

historiens s’accordent aujourd’hui pour dire que cet événement a joué un rôle décisif 

dans l’élaboration de la Convention. 

- De fait, en 1983, le Bice, Défense des Enfants Internationale (DEI) et Rädda Barnem, 

constituent un groupe d’ONG ad hoc pour la Convention qui prendra une part très 

active à l’élaboration du texte adopté en 1989. Nigel Cantwel qui a participé au Groupe 

expert Europe, dont les conclusions vous seront présentées dans un instant, a été, avec 

le chanoine Moerman, un acteur déterminant de ce groupe des ONG. 
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- Avec l’adoption de la Convention à l’unanimité des membres de l’Onu en 1989, puis 

sa ratification progressive par tous les États, c’est un nouveau chapitre d’une très 

grande complexité qui s’ouvre à partir des années 90. Il s’agit en effet de mettre 

concrètement en application les normes de la Convention en les transposant dans les 

systèmes juridiques de chaque État.  

En même temps, la Convention est un texte vivant. Elle sera bientôt complétée par deux 

protocoles additionnels : celui sur les enfants impliqués dans les conflits armés, et celui 

sur la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants. Le Bice, 

avec d’autres ONG, continue à suivre activement le travail du Comité des droits de 

l’Enfant qui veille à l’application de la convention, l’enrichit et en approfondit 

l’interprétation.  

Le Bice aujourd’hui 

Après la phase d’intense activité intellectuelle et de lobbying liée à l’élaboration de la 

Convention, le Bice, comme d’ailleurs d’autres organisations engagées pour l’enfance, 

a réorienté son action. Jusque là, nous avions essentiellement un travail de réflexion sur 

l’enfance et de plaidoyer international. 

Aujourd’hui le Bice s’est doté d’un secrétariat général de 27 personnes, récemment 

réorganisé autour de sa secrétaire générale, Virginie Dhellemmes, qui a pris ses 

fonctions il y a tout juste un an. 

A partir des années 90 nous avons recherché un nouvel ancrage sur le terrain : 4 

délégations régionales sont créées : pour l’Afrique, l’Amérique Latine, l’Asie, et 

l’Europe CEI. Nous développons avec nos membres des projets innovants, mis en 

œuvre le plus souvent par des partenaires locaux, principalement dans 9 domaines 

(pôles d’expérience) :  

- Enfants privés de liberté et enfants en conflit avec la loi 

- Enfants victimes des conflits armés et enfants-soldats 

- Enfants en situation de handicap 
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- Enfants maltraités et victimes de violences 

- Enfants victimes d’abus et/ou d’exploitation sexuels 

- Enfants travailleurs 

- Enfants victimes d’exploitation par le travail 

- Enfants sans entourage familial stable et/ou en rupture familiale 

- Petite enfance / éveil précoce 

Parallèlement, Stefan Vanistendael, de notre Bureau de Genève, a créé une Unité de 

Recherche et développement, initiative rare pour une ONG somme toute modeste 

comme le Bice. Celle-ci poursuit la réflexion sur l’enfance, notamment autour du thème 

de la résilience, en s’appuyant sur un réseau de membres, d’experts et de partenaires 

présents dans 66 pays. Le Bureau de Genève a également une mission de diffusion de 

nos savoir faire et de formation. Un site Internet vient d’y être ouvert, doté d’un centre 

de ressources et d’outils qui contribueront également à la diffusion des bonnes 

pratiques.  

Ainsi le Bice agit aujourd’hui dans 3 directions complémentaires : 

1. D’abord le travail sur le terrain  

2. En second lieu la réflexion sur les problématiques de l’enfance. Le Bice se veut 

un lieu d’échanges et de créativité intellectuelle sur ces questions. 

3. Enfin le plaidoyer auprès des institutions internationales. La nécessité ressentie 

par tous aujourd’hui de trouver de nouvelles formes de régulation au niveau 

mondiale redonne une grande actualité à cet axe de travail essentiel pour le Bice. 

C’est pourquoi nous avons récemment renforcé notre représentation à Genève en la 

confiant à Alessandra Aula qui a travaillé de longues années auprès du Conseil des 

Droits de l’homme de l’Onu. 

Le Bice est présent, on l’a vu, auprès du Comité des droits de l’enfant et des autres 

organismes de l’Onu à Genève. Notre Représentante permanente coordonne aussi notre 

action auprès de l’Unesco, du Conseil de l’Europe et des Institutions européennes, en 

lien avec le secrétariat général à Bruxelles. Cette activité se fait avec les autres ONG 
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catholiques ou d’inspiration catholique présentes à Genève, grâce au magnifique travail 

réalisé par le Centre catholique international de Genève. 

Mais l’histoire du Bice montre que l’action porte ses fruits dès lors qu’elle s’inscrit 

dans un réseau.  

Or, les Organisations et mouvements catholiques ou d’inspiration catholique 

intervenant dans le domaine de l’enfance constituent certainement le réseau le plus 

vaste et le plus dynamique qui soit. Le Bice a pour vocation de favoriser l’organisation 

de ce réseau, pour que le plaidoyer en faveur de la dignité et des droits des enfants 

prenne une force encore plus grande. C’est une urgente nécessité si nous voulons peser 

de quelque poids sur l’agenda international se rapportant à l’enfance. 

L’enjeu de cette journée  

Depuis le lendemain de la 2ème guerre mondiale, lorsque le Bice a été créé, notre planète 

a profondément changé de visage et, depuis une vingtaine d’années en particulier, les 

bouleversements causés par la mondialisation touchent les enfants de plein fouet. Ils 

créent, pour les plus vulnérables, des conditions de vie souvent inacceptables. 

Ces situations nous interpellent avec d’autant plus de force que la Convention a été 

adoptée en 1989 et que, depuis, elle a été ratifiée par presque tous les États du monde, 

sauf deux, tandis que de très nombreux pays l’ont déjà transposée dans leurs 

législations nationales.  

L’adoption de la Convention apporte un changement radical de perspective : l’enfant 

n’est plus objet d’assistance, mais devient un sujet de droits. Cette évolution représente 

un changement de paradigme qui oblige en tout premier lieu les États, mais aussi tous 

les acteurs qui agissent pour l’enfance. L’enfant en tant que personne humaine à part 

entière s’inscrit désormais dans le dispositif des droits de l’homme avec toutes les 

conséquences que cela entraîne.  



Bice / YM-L / 4 06 2008 
 

© Bice                                                www.bice.org            discours d’ouverture pour le 60ème anniversaire du Bice             
 

7 

Le pape Benoît XVI rappelait justement devant l’ONU, en avril dernier, que « Tout État 

a le devoir primordial de protéger sa population contre les violations graves et 

répétées des droits de l’homme, de même que des conséquences des crises humanitaires 

liées à des causes naturelles ou provoquées par l’action des hommes. » Il notait que 

cette responsabilité de protéger a son fondement et sa fin dans le respect de la dignité 

humaine et rappelait, en cette année 2008 où nous fêtons le 60ème anniversaire de la 

Déclaration universelle des Droits de l’homme, que « l’universalité des droits de 

l’homme, leur indivisibilité et leur interdépendance sont autant de garanties de 

protection des droits de l’homme. »  

Ce devoir de protection s’étend évidemment à l’Enfance. Il ne dépend pas de la plus ou 

moins bonne volonté des États mais constitue pour eux une ardente obligation.  

Or, le constat que nous partageons avec nos membres, nos partenaires, et tous les 

acteurs engagés auprès des enfants dans les différentes régions du monde est celui d’un 

gigantesque écart entre les normes juridiques existantes, souvent excellentes, et la 

réalité vécue tous les jours par des millions d’enfants.  

Aujourd’hui, le défi majeur auquel nous sommes confrontés est celui de la mise en 

œuvre effective pour les enfants des normes de la Convention. 

Aussi avons-nous voulu que ce 60ème anniversaire du Bice, concomitant, nous venons 

de le voir, avec celui de la Déclaration Universelle des Droits de l’homme et qui 

précède d’un an tout juste le 20ème anniversaire de la Convention relative aux droits de 

l’enfant, soit l’occasion de réfléchir, à l’aune de la Convention et des valeurs 

chrétiennes qui nous inspirent, à « Quel avenir préparons-nous pour nos enfants ? » 

Quatre groupes-experts ont été constitués, composés de membres du Bice, de 

partenaires engagés avec nous sur le terrain, d’experts internationaux et de spécialistes : 

en Amérique Latine, en Afrique, en Asie, et en Europe CEI.  

Ils ont travaillé depuis un an, de façon complètement indépendante, pour répondre à 

trois questions que nous leur avons posées :  
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- Quels sont les progrès les plus significatifs accomplis selon vous, depuis 20 ans, 

pour la dignité et les droits des enfants ? 

- Quelles sont les situations qui vous paraissent les plus critiques en termes de 

violation des droits de l’enfant ? 

- Quels sont les principaux défis qui vous semblent devoir être relevés dans les 

années à venir et les facteurs d’espoir à encourager ? 

Ces groupes-experts, dont je voudrais saluer aujourd’hui le formidable travail, ne vont 

pas vous présenter une analyse exhaustive de la situation de l’enfance dans le monde 

mais les enjeux qui leur ont paru déterminants pour l’avenir. 

Vous verrez, au fil des exposés, qu’un certain nombre de lignes de forces se dégagent, 

et nous vous dirons, en fin de journée, comment nous pensons mettre à profit ce travail 

pour lancer une nouvelle mobilisation internationale pour la dignité et les droits de 

l’enfant. 

De ce 60ème anniversaire, nous avons en effet voulu faire un point de départ, pensant 

que la démarche que nous entreprenons aujourd’hui constitue sans doute le plus bel 

hommage que nous pouvions rendre à toutes celles et à tous ceux qui nous ont précédé 

au Bice depuis 60 ans sur le riche et déjà long chemin des droits et de la dignité de 

l’enfant ! 

A toutes et à tous, je souhaite une bonne journée ! 

 

 

Yves Marie-Lanoë 
Président du Bice 

 
 

Paris, 4 juin 2008 
 


